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Calendrier des réunions du Conseil Départemental à venir : 
- 25 mars 2022 (Budget primitif 2022) 

- 24 juin 2022 (Décision modificative) 

à l’Hôtel du Département – 6 rue Gaston Manent – 65000 TARBES. 



N° DATE SERVICE 
D'ORIGINE OBJET

906 11/02/2022 DRM * Arrêté permanent portant règlementation de la circulation sur la RD 
166 sur le territoire de la commune d'Ariès-Espenan

907 11/02/2022 DRM
* Arrêté permanent portant règlementation sur la voie communale dite 
"chemin du Lac", au carrefour avec la RD 939, sur le territoire de la 
commune de Fontrailles

908 11/02/2022 DRM
* Arrêté permanent portant règlementation de la circulation sur la RD 
37, au carrefour avec la RD 939, sur le territoire de la commune de 
Puydarrieux

909 14/02/2022 DRM

* Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la circulation 
sur les RD 821, 821G et 921B sur le territoire des communes de 
Lourdes, Aspin-en-Lavedan, Viger, Lugagnan, Ger, Agos-Vidalos et 
Ayzac-Ost

910 14/02/2022 DRM
* Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la circulation 
sur les RD 119, 89, 5 et 27 sur le territoire des communes de Dours, 
Castéra-Lou et Lescurry

911 14/02/2022 DRM * Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la circulation 
sur la RD 10 sur le territoire de la commune de Clarens

912 14/02/2022 DRM * Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la circulation 
sur les RD 929 et 129 sur le territoire de la commune d'Uglas

913 14/02/2022 DRM * Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la circulation 
sur la RD 93 sur le territoire de la commune de Bordères-sur-Echez

914 14/02/2022 DRM * Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la circulation 
sur la RD 632 sur le territoire de la commune de Marseillan

915 14/02/2022 DRM * Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la circulation 
sur la RD 137 sur le territoire de la commune de Castelnau-Magnoac

916 14/02/2022 DRM * Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la circulation 
sur la RD 929 sur le territoire de la commune de Sarrancolin

917 14/02/2022 DRM * Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la circulation 
sur la RD 26 sur le territoire de la commune de Lugagnan

918 14/02/2022 DRM * Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la circulation 
sur la RD 41 sur le territoire de la commune de Bonrepos

919 14/02/2022 DRM * Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la circulation 
sur la RD 41 sur le territoire de la commune de Castelbajac

920 14/02/2022 DRM * Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la circulation 
sur la RD 23 sur le territoire de la commune de Recurt

921 14/02/2022 DRM * Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la circulation 
sur la RD 28 sur le territoire de la commune de Burg
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922 14/02/2022 DRM * Arrêté temporaire conjoint portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 614 sur le territoire de la commune de Gonez

923 14/02/2022 DRM * Arrêté temporaire conjoint portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 2 sur le territoire de la commune d'Orleix

* Inséré au R.A.A.
D.G.S. (Direction Générale des Services)
DIRASS (Direction des Assemblées)  
D.R.M. (Direction des Routes et des Mobilités)
D.E.B. (Direction de l’Education et des Bâtiments)
D.R.H. (Direction des Ressources Humaines)
D.R.A.G. (Direction des Ressources et de l’Administration Générale)
D.S.D. (Direction de la Solidarité Départementale)
D.D.L. (Direction du Développement Local)  
































































